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Lisez entièrement le mode d‘emploi, le carnet ci-joint « Remarques  
supplémentaires et concernant la garantie » et les renseignements et 
consignes présentés sur le lien Internet précisé à la fin de ces instructions. 
Suivez les instructions mentionnées ici. Conservez ces informations et 
donnez-les à la personne à laquelle vous remettez le produit.

!

Utilisation conforme
Ce laser à lignes de 360° projette un cercle laser horizontal et une ligne laser 
verticale et est parfait pour l’alignement des lignes horizontales, des lignes 
verticales et des inclinaisons. Des signaux optiques avertissent dés que  
l’appareil se trouve en dehors de la plage de nivellement. L’appareil est  
équipé d’un mode récepteur manuel intégré et d’un raccordement à un  
trépied de ¼ po. L’interface de connexion numérique permet la  
télécommande avec un smartphone depuis l’application Commander.

Consignes de sécurité générales
– �Utiliser uniquement l‘instrument pour l‘emploi prévu dans le cadre  

des spécifications.
– �Les appareils et les accessoires ne sont pas des jouets. Les ranger hors  

de portée des enfants.
– �Les transformations ou modifications de l’appareil ne sont pas autorisées,  

et annuleraient l’homologation et les spécifications de sécurité.
– �Ne pas soumettre l’appareil à une charge mécanique, ni à des températures 

extrêmes ni à de l’humidité ou à des vibrations importantes.
– �Ne plus utiliser l’appareil lorsqu’une ou plusieurs fonction(s) ne  

fonctionne(nt) plus, lorsque le niveau de charge de la pile est bas et lorsque 
l’appareil est endommagé.

Consignes de sécurité
Utilisation des lasers de classe 2
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Rayonnement laser! 
Ne pas regarder dans le faisceau. 

Appareil à laser de classe 2
< 1 mW · 515 nm

IEC 60825-1:2014, EN 60825-1:2014/A11:2021
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Consignes de sécurité
Comportement à adopter lors de rayonnements électromagnétiques

Consignes de sécurité
Comportement à adopter lors de rayonnements radio RF

– �L’appareil de mesure respecte les directives et les valeurs limites de la  
compatibilité électromagnétique selon la directive CEM 2014/30/UE,  
qui est couverte par la directive des équipements radio (RED) 2014/53/UE.

– �Il faut tenir compte des restrictions des activités par ex. dans les hôpitaux,  
les avions, les stations-services ou à proximité de personnes portant  
un stimulateur cardiaque. Les appareils électroniques peuvent être la source 
ou faire l‘objet de risques ou de perturbations.

– �L‘utilisation de l‘instrument de mesure à proximité de tensions élevées  
ou dans des champs alternatifs électromagnétiques forts peut avoir une  
influence sur la précision de la mesure.

– L‘appareil de mesure est doté d‘une interface radio.
– �L’appareil de mesure respecte les directives et les valeurs limites de la  

compatibilité et du rayonnement électromagnétiques selon la directive  
des équipements radio (RED) 2014/53/UE.

– �Umarex GmbH & Co. KG déclare par la présente que le type d’appareil radio 
CompactLine-Laser G360 est conforme aux principales exigences et aux  
autres dispositions de la directive européenne pour les équipements radio-
électriques 2014/53/UE (RED). Il est possible de consulter le texte complet  
de la déclaration de conformité UE à l’adresse Internet suivante :  
https://www.laserliner.com

– �Attention : Ne pas regarder le rayon direct ou réfléchi.
– Ne pas diriger le rayon laser sur des personnes.
– �Si le rayonnement laser de la classe 2 touche les yeux, fermez délibérément 

les yeux et tournez immédiatement la tête loin du rayon.
– �Ne jamais regarder le faisceau laser ni les réflexions à l’aide d’instruments 

optiques (loupe, microscope, jumelles, etc.).
– �Ne pas utiliser le laser à hauteur des yeux (entre 1,40 et 1,90 m).
– �Couvrir les surfaces brillantes, spéculaires et bien réfléchissantes pendant  

le fonctionnement des dispositifs laser.
– �Lors de travaux sur la voie publique, limiter, dans la mesure du possible,  

la trajectoire du faisceau en posant des barrages et des panneaux.  
Identifier également la zone laser en posant un panneau d’avertissement.
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